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CONSEIL D'ECOLE DU 9 NOVEMBRE 2018 
 
Présents : 

- Monsieur Herry, maire. 

-  Mesdames  Mathelot, Rousseau, Ribeiro, Cailloix, Bettembourg, Mannessiez et Savides, parents 

-  Mesdames Cuisinier,Grandsire-Bressan, Kozicki, Pelletier, Lurois, enseignantes. 

Excusés : Monsieur Lejeune, maire-adjoint aux affaires scolaires, Madame Miot-Hastir, représentante des 

parents d'élèves, Mesdames Baudot, Brel, Delannoy et Laloux, ATSEM 
 

       1) PRESENTATIONS 
2)ATTRIBUTIONS DU CONSEIL  D’ECOLE 

Composition : 

Le conseil d’école, présidé par le chef d’établissement, est composé : 

1. De l’ensemble des maîtres affectés à l’école 

2. Du maire et du conseiller municipal chargé des affaires scolaires 

3. Des représentants élus des parents d’élèves en nombre égal au nombre 

des classes de l’école 

4. Du délégué départemental de l’éducation nationale chargé de visiter 

les écoles 

Membres supplémentaires : 

Assistent de droits aux séances de conseil, l’inspecteur de l’Education nationale de la 

circonscription. 

Peuvent y assister également avec voix consultatives : 

1. L’équipe médicale scolaire 

2. Les personnes participant aux actions de prévention et d’aide 

psychologique 

3. Les assistantes sociales 

4. Les agents spécialisés de l’école maternelle 
 

Les compétences du conseil d’école : 

Le conseil d’école, sur proposition du directeur d’école 

1. Vote le règlement intérieur de l’école 

2. Etablit le projet d’organisation de la semaine scolaire 

3. Dans le cadre de l’élaboration du projet d’école à laquelle il est associé, donne tous avis et 

présente toutes suggestions sur le fonctionnement de l’école et sur toutes les questions 

intéressant la vie à l’école et notamment sur : 
 

•    les actions pédagogiques qui sont entreprises pour réaliser les objectifs nationaux du 

service public d'enseignement ; 
• l'utilisation des moyens alloués à l'école ; 
• les conditions de bonne intégration d'enfants handicapés ; 
• les activités périscolaires ; 
• la restauration scolaire ; 
• l'hygiène scolaire; 
• la protection et la sécurité des enfants dans le cadre scolaire et périscolaire. 

4. Statue sur proposition des équipes pédagogiques pour ce qui concerne la partie pédagogique 

du projet d’école. 
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5. En fonction de ces éléments, le conseil adopte le projet d’école. 

6. Il donne son accord pour l’organisation d’activités complémentaires éducatives et 

culturelles. 

7. Il est consulté par le maire sur l’utilisation des locaux scolaires en dehors des périodes 

d’ouverture de l’école. 

Prochains conseils d'école prévus le vendredi 1er février  2019 et le mardi 11 juin 2019 de 18h à 

20h. 
      3)REGLEMENT SCOLAIRE : 
Le règlement scolaire a été adopté à l'unanimité et signé par chacune des personnes présentes. 
 

4) EFFECTIFS : 
106 élèves depuis le 03/09/2018. Un départ a eu lieu pendant les vacances, les parents ne nous avez 

pas informées. Cinq arrivées (3 PS, 1 MS et 1 GS) prévues en janvier-février quand les 

constructions seront achevées. 
 

  37 PS ( + 3 = 40) 

  31 MS (+ 1 = 32) 

  38 GS (+ 1 = 39) 
 

 

106 élèves répartis dans 4 classes : 

 19 (puis 20) PS et 8 MS (Classe de Anne et Hélène) 

 18 (puis 20)  PS et 8 MS (Classe de Isabelle) 

 8 (puis 9) MS et 18 (puis 1) GS (Classe de Sandrine) 

 7 MS et 20 GS (Classe de Séverine) 
 

Effectifs prévus à la rentrée de septembre 2019 : 

 27 PS 

 40 MS 

 32 GS 

Ce qui fait 99 élèves. 

Il y a toujours quelques nouvelles arrivées durant l'été qui précède la rentrée. 
 

5)BILAN FINANCIER DE LA COOPERATIVE SCOLAIRE : cf document joint. 
 

6)SECURITE : 
 

 Un exercice évacuation incendie a eu lieu le jeudi 13 septembre. Deux autres exercices de 

ce type auront lieu aux deuxième et troisième trimestres. 
 Le lundi 15 octobre, un exercice attentat intrusion a été organisé. Tous les élèves sont 

sortis par le portillon vers le lotissement rue Jacques Maillet. Les enseignantes ont dit aux enfants que 

nous jouions à la classe qui sort le plus vite dans le plus grand silence. 
 Un exercice de confinement d'une vingtaine de minutes dans le dortoir (PPMS : plan 

particulier de mise en sûreté face aux risques majeurs) aura lieu en novembre. Des informations seront 

données le jour-j aux parents. 
 Un exercice de confinement dans les classes aura lieu dans le courant de l'année scolaire. 
 
 
 
 

      7)ANIMATIONS : 
 Jeudi 18 octobre : Monsieur Darny nous a proposé le spectacle Sur la piste des arts 



(Coût : 4 euros/enfant pris en charge par la coopérative scolaire) 
 Madame Sandrine Lafont anime tous les jeudis de novembre, des atelierts LSF sur 

les émotions positives et négatives. Ces animations seront financées à 50%par la 

municipalité et 50% par la coopérative scolaire. 

 Vendredi 14 décembre, 16h30 : vente de gâteaux au profit de la coopérative 

scolaire. 
 Vendredi 21 décembre, nous nous rendrons au Cinédori pour assister à la 

projection  du film : Arthur et la magie de Noël. Cette animation sera offerte par la 

municipalité Merci à elle. 
 Venue du Père Noël : vendredi 21 décembre après-midi? 
 Jeudi 17 janvier, la troupe Scène et vision nous présentera un spectacle : Au fil des 

émotions. Le coût de cette animation, 450 euros sera pris en charge par la 

coopérative scolaire. 
 Jeudi 4 juillet, les classes de PS/MS se rendront à la ferme de Richemont à 

Lachapelle Saint Pierre. (Coût : 464, 80 euros pour la visite et 490 euros pour le car. 

Ce qui fait un total de 954, 80 euros). Nous avons fait appel au bus du SIVOM 

(gratuit), ce qui nous permettra d'éviter d'avoir à prendre un deuxième bus Kéolis. 
 

 

9) QUESTIONS DIVERSES : 

 Budget fournitures : Madame Kozicki explique que les fournitures scolaires ont bien 

augmenté ces dernières années. Pour avoir du matériel de qualité, nous aurions besoin que le 

budget fournitures soit plus important. 
Monsieur Le Maire va regarder ce qu'il peut faire en se basant sur le budget moyen dans les    

communes du secteur. 

 

  

 Ateliers LSF : Madame Ribeiro explique que sa fille a beaucoup apprécié la première 

séance de LSF et demande s'il serait envisageable que la municipalité finance d'autres 

séances. Monsieur Herry va voir si c'est possible sachant que les prestations de Madame 

Lafont, intervenante LSF sont de qualité et ne sont pas facturées trop cher. 
 
 

La directrice, Anne Lurois    
 

  



 
 
 
 
 
 


